
Scenario A : Révolution écologique et numérique 
 
Hypothèse sur les impacts des politiques de la décennie en cours 
 
Les politiques menées par l’UE dans la décennie 2020-2030 ont permis l’éclosion 
de nouveaux marchés aux niveaux européen et mondial. Sous l’impulsion de 
l’Europe, un système de tarification carbone des échanges mondiaux se met 
progressivement en place. En parallèle, l’agriculture connait une révolution 
technologique et numérique. L’agriculture de précision se généralise ainsi que 
l’usage des technologies blockchain, permettant aux acteurs de l’économie des 
données de prendre pied dans l’aval. L’optimisation de l’agriculture permet de 
limiter les conséquences du dérèglement climatique, et de réduire l’impact des 
activités agricoles sur le climat et sur la dégradation de l’état environnemental, 
sans remettre en question une spécialisation qui se veut plus qualitative et 
économe en intrants. 
 
Principales orientations sociétales et économiques en réponse à ces impacts 
 

 Intégration au marché mondial pondérée d’une tarification carbone, la spécialisation connait des 
changements à la marge et parie sur une montée en gamme écologique et qualitative. 

 L’intégration des nouveaux outils permet une optimisation écologique des productions, les pratiques certifiées 
d’agriculture biologique et d’agriculture bas carbone progressent. 

 
Conséquences sur l’agriculture en Centre-Val de Loire à horizon 2050 
 
Marché de l’agriculture : La consommation de viande baisse de 20% sans qu’une évolution significative de la 
consommation soit constatée sur d’autres postes. Environ 20% des exploitations pratiquent la vente directe, tandis 
que les circuits courts au sens large représentent 15% de la consommation alimentaire totale. La vente en drive 
progresse fortement pour représenter 50% du marché de la distribution. Ce segment est occupé à 40% par des grandes 
entreprises du numérique, tandis que les GMS traditionnelles se sont largement adaptées à cette nouvelle réalité. La 
tarification carbone aux frontières permet au Centre-Val de Loire de dégager des excédents commerciaux significatifs. 
 
Ecologie et système de production : Dans un contexte de maintien d’une spécialisation céréalière, le nombre 
d’exploitations poursuit sa baisse pour se situer autour de 15 000.  La SAU totale baisse autour des 2 millions 
d’hectares. La superficie totale irriguée augmente pour atteindre 400 000 hectares, tandis que grâce à l’agriculture de 
précision le volume d’eau d’irrigation est maintenu à 260 millions de m3 annuels, dont 120 millions de m3 en période 
estivale. La spécialisation de la région en céréales et oléagineux est confirmée, la baisse des rendements due au 
dérèglement climatique étant minorée par l’optimisation numérique ; les autres productions baissent légèrement. 
 
Revenu de l’exploitant : Grâce la rémunération des services écosystémiques et à une agriculture de précision plus 
économe en intrants, le revenu disponible par exploitation augmente légèrement pour atteindre 30 000€. Le revenu 
agricole représente une part plus importante du revenu moyen des ménages agricoles, qui augmente légèrement pour 
atteindre 55 000€.1 La hausse du coût des intrants est compensée par une baisse de leur consommation. La part dans 
la main d’œuvre totale (UTA) des actifs agricoles salariés permanents augmente légèrement pour atteindre 25%, avec 
des profils plus qualifiés ; la part des saisonniers diminue pour représenter moins de 5%. Les situations financières des 
exploitants sont variables en fonction de leur degré d’« intégration technologique ». 
 
Attractivité de la filière : L’attractivité de l’agriculture est renforcée par une modernisation de son image, 
l’amélioration de son impact environnemental, et la transparence renforcée des chaines d’approvisionnement 
alimentaires. Une moindre pénibilité du travail permet le renouvellement dans un modèle moins demandeur de main 
d’œuvre car plus intense en capital et en technologies. La part des transmissions en dehors du cadre familial reste 
minoritaire, autour de 30%. Le nombre d’agriculteurs baisse pour représenter autour de 25 000 actifs. 
  

 
1 Les revenus sont exprimés en euros constants (sans tenir compte de l’inflation). 



Scenario B : Reterritorialisation sobre et durable 
 
Hypothèse sur les impacts des politiques de la décennie en cours 
 
La décennie 2020-2030 a permis de valider les orientations de l’UE visant à renforcer 
la souveraineté alimentaire au niveau européen et à celui des territoires. Dans le 
cadre d’un recul du multilatéralisme, et tandis que les producteurs d’intrants 
souffrent d’une crise énergétique prolongée, la tendance est à une autonomisation 
alimentaire de grandes régions et à un retour d’intérêt pour les complémentarités à 
l’échelle des territoires. Une tendance marquée pour la sobriété alimentaire entraine 
une diminution des productions, en particulier pour la viande, et une diversification 
en faveur de marchés de qualité certifiée. La diversification permet une amélioration 
de l’état environnemental, l’agriculture est plus économe en intrants mais demande 
un supplément de main d’œuvre conséquent. 
 
Principales orientations sociétales et économiques en réponse à ces impacts 
 
 Repli des marchés alimentaires mondiaux, mais intégration conséquente au niveau européen, les régions 

céréalières comme de Centre Val de Loire se rediversifient. 
 Les changements de pratiques sont conséquents, avec un développement à grande échelle de l’agroécologie et 

une diversification des exploitations. 
 
Conséquences sur l’agriculture en Centre-Val de Loire à horizon 2050 
 
Marché de l’agriculture : L’évolution des pratiques alimentaires voit la consommation de viande être divisée par deux, 
tandis que la consommation de produits végétaux riches en protéines progresse. Plus de 50% des exploitations 
pratiquent la vente directe. Les circuits courts (AMAP, marchés de producteurs, revendeurs sur les marchés, petits 
commerçants, restauration collective) représentent 80% de la consommation alimentaire totale. Dans un cadre de 
contraction du commerce extérieur, les exportations de céréales diminuent. Les IAA régionales se développent et 
s’orientent vers un approvisionnement plus local, donnant notamment aux grandes cultures un débouché alternatif. 
 
Ecologie et système de production : La surface moyenne des exploitations se réduit avec le regain en Centre-Val de 
Loire des systèmes de polyculture élevage. Le nombre d’exploitations augmente pour atteindre 65 000. La SAU totale 
diminue à 1,8 millions d’hectares. Les surfaces irriguées sont limitées en dessous des 300 000 hectares. La 
consommation d’eau d’irrigation est réduite par les changements de modes de production à environ 250 millions de 
m3 annuels, dont près de 100 millions de m3 en période estivale.  En région Centre-Val de Loire, la diversification se 
manifeste par une baisse forte des productions en céréales et oléagineux, une hausse pour les fruits et légumes et 
dans une moindre mesure pour les productions de l’élevage (comme conséquence de la diversification). 
 
Revenu de l’exploitant : Grâce à aux pratiques plus économes en intrants et à l’évolution vers la polyculture élevage, 
le revenu disponible par exploitation se maintient à 25 000€.2 Les revenus issus de la diversification (agritourisme, 
transformation à la ferme…) augmentent et le revenu moyen des ménages agricoles progresse légèrement pour 
atteindre 55 000€. La hausse du coût des intrants est compensée par une baisse de leur consommation. Pour l’élevage, 
la maitrise des coûts est assurée par une amélioration de l’autonomie alimentaire et des systèmes plus extensifs. La 
part dans la main d’œuvre totale (UTA) des actifs agricoles salariés permanents diminue autour de 20%, la part des 
saisonniers augmente pour représenter 25%. Le diversification des productions et la moindre exposition aux marchés 
mondiaux permet à l’exploitant de bénéficier d’un revenu plus stable. 
 
Attractivité de la filière : L’attractivité de l’agriculture est renforcée ainsi que son image dans la société, grâce à un 
modèle plus respectueux de l’environnement et mettant plus étroitement en contact producteurs et consommateurs. 
Le renouvellement est assuré pour moitié en dehors du cadre de la transmission familiale. Le renouvellement est plus 
qu’assuré. La hausse du nombre d’agriculteurs, qui atteint plus de 60 000 actifs, permet à l’agriculture d’opter pour 
des pratiques plus intenses en travail. 
 

 
2 Les revenus sont exprimés en euros constants (sans tenir compte de l’inflation). 


